
Les BAINS MARIE-THÉRÈSE

P A R T A G E   d e   L E C T U R E
Comme un décollage, lire est une autre manière de s’évader !

Nous connaissons les allées du mail, mais nous connais-
sons peut-être moins l’origine de ce nom : le Mail !
Dès la fin du XVIIème siècle, la ville a l’intention d’acqué-
rir les terrains situés à 400 m au-delà du rempart, sur la
côte sud, le long de la mer.
Ce terrain serait destiné à la distraction : y établir une zone
réservée au jeu de mail - ancêtre du golf et du croquet - en
voie publique.
Du latin malleus, mail est un ancien mot qui désigne un
marteau. On le retrouve dans le long marteau servant à
pousser une boule, dans le « jeu de mail ».
Son diminutif “maillet“ est resté en usage.

Et la réponse se trouve dans sa main droite, opuscule inti-
tulé, "Bains Marie-Thérèse. À La Rochelle, 1827.

J’espérais vous rafraîchir en vous comptant cette histoire de notre passé rochelais, mais j’arrive trop tard ! 

La météo s’est remise à la saison, pour ne pas dire à la raison !

C’est donc l’histoire elle-même qui va raffraîchir ou peut-être instruire votre mémoire.

En 1705, la municipalité fait tracer une promenade qui se
verra plantée en 1734 et achevée vers... 1780.

Le mail rochelais est en “gestation“.

En1824, en Charente-Inférieure, apparaissent des pratiques
balnéaires dont Royan, station à succès grâce à la fréquen-
tation assidue de la bourgeoise bordelaise.
C’est en 1826 que La Rochelle met en place un important
établissement de bains, qui sera le premier sur le littoral
Atlantique.
Un groupe de bourgeois rochelais (dont Etienne Charruyer,

père d’Adèle dont le legs à la ville a permis la création du Parc

Charruyer) fonde en 1826 les Bains Marie-Thérèse, du nom
et sous le patronage de la duchesse Marie-Thérèse d'An-
goulême.
Mais pourquoi elle et son nom : Marie-Thérèse ?

C’est sur le portrait réalisé par le peintre officiel de la fa-
mille impériale, Robert Lefèvre, qu’est présentée la du-
chesse d'Angoulême, dernière dauphine de France :
Marie-Thérèse. 

« Le 7 août 1698, Louis XIV venait

de faire faire un mail à Marly, et

Monseigneur en avait fait faire un

à Meudon ; de sorte que ce fut une

mode qui alla jusqu'à la fureur, et

on ne vit plus que des gens de

toutes espèces jouer au mail,

grands et petits, jeunes et vieux,

hommes et femmes. Il n'y eut per-

sonne qui ne s'en voulût mêler,

parce que le Roi témoignait s'y af-

fectionner, et qu'il y faisait même

jouer la duchesse de Bourgogne et

les dames de sa cour. »

En fait, le soutien de Marie-Thérèse reste purement théo-
rique et contrairement à ce qui s'est produit à Dieppe grâce
à la duchesse de Berry, qui en était une habituée, jamais
l'aristocratie ne fréquenta La Rochelle. 

Qu’importe, la ville dispose d'un splendide établissement,
avec cabines de bains chauds (alimentés en eau de mer),
douches, salons de repos, soins thérapeutiques sous la sur-
veillance d'un médecin. 
En outre, aux pieds des Bains Marie-Thérèse, la mer berce
déjà les amateurs de "bains de lame" qui revêtent leur tenue
de bain dans les tentes prévues à cet effet. 

Le 12 juin 1826, cent-dix associés s’étaient obligés à sous-
crire 240 actions nominatives de 250 fr chacune pour ras-
sembler les fonds de la société anonyme : 60 000 francs.

L’ère balnéaire rochelaise venait de commencer !

Ce portrait, dont elle fit don à la ville, fut accroché à
l'époque dans le salon d'honneur du premier établissement
de bains construit à La Rochelle. 
Ouvert le 10 juin 1827, entre la promenade du Mail et la
mer, le bâtiment à l'architecture néo-classique est baptisé
"Bains Marie-Thérèse". 
En effet, la duchesse d'Angoulême, passée par La Rochelle
en 1823, avait alors promis au maire Antoine VIAULT de
soutenir la jeune Société des bains.
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La façade côté de la mer est d’un style léger, décorée de trente-quatre colonnes qui forment une galerie au-devant de la-
quelle règne une terrasse qui entoure le bâtiment. 
Les deux pavillons de bains se composent chacun d’une galerie de huit cabinets de bains avec baignoire, d’un cabinet
de douche, des lieux d’aisance, et au premier, de quatre chambres de repos à un lit et de deux chambres de domestiques.
Les bains des hommes sont à l’extrémité opposée de ceux des femmes.

Les prolongements de l’édifice, dans la partie réservée aux
bains froids pris dans l'océan, respectent en les accentuant,
les principes de séparation. Là où s’épaule une banquette
élevée d'un mètre au-dessus du niveau de l'eau, sur laquelle
sont placées en ligne 80 tentes, espèces de guérites garnies
de toile, pourvues d'objets divers pour la toilette,... à la dis-
position des personnes de l'un et l'autre sexe qui viennent
prendre un bain de lame,... un rideau de séparation part
de l'intervalle qui règne entre les tentes des dames et celles
des hommes et se termine au-delà des poteaux placés à dis-
tance et traversés par des cordes que saisissent ceux qui
veulent se balancer dans l'eau. 

Jusqu’en 1848, les bains du Mail restent l’unique établissement officiel de bains de mer rochelais.

Toutefois, les rochelais se baignent et se baignaient déjà sur un espace
qui deviendra une plage, aux limites de la ville, après la porte des Deux-
Moulins. 

Dans cet espace, la fréquentation n’a pas de limite, si ce n’est celles des
animaux encombrants ! 
On conduisait les chevaux à la mer dans cet espace couvert de baigneurs
fort nombreux et fort rapprochés les uns des autres. 

Le maire avait dû prendre un arrêté stipulant l’interdiction de conduire
des chevaux entre le 1er juin et le 1er octobre.
Cet espace très fréquenté des rochelais viendra faire « concurrence »
avec les bains Marie-Thérèse et sans doute voici l’origine de la plage
du même nom : La Plage de La Concurrence !

Le bain de lame !
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Par arrêté en date du 16 février 1848, le préfet autorise l’ouverture d’un second
établissement de bains dont les fondateurs sont les trois frères Jaguenaud.
L’établissement est situé sur un terrain qui leur appartient, à environ 1 km de
la ville, face à la digue que Richelieu fit dresser en 1627.
Projet ambitieux avec des efforts qui dureront près de six ans pour des travaux
importants réalisés sur un rivage aride, sans verdure et sans abri. 

Pas de problème de marée haute comme aux Bains Marie-Thérèse, baignades
à toute heure et à volonté sur les plages de sable et à couvert des regards.

La volonté des fondateurs des bains Jaguenaud semble être de dépasser les
bains Marie-Thérèse en tous points, les deux établissements étant amenés à
se disputer une partie de la clientèle. Cette concurrence qu'ils se livrent de
1850 à 1860 face à un potentiel de clientèle assez réduit, est un frein supplé-
mentaire à leur développement. En mai 1851, un an après l'ouverture de sa ri-
vale, l’administration des bains du Mail vient de faire élever à grands frais
une installation plus intelligente des bains chauds. 
Cependant elle a baissé ses tarifs et notamment pour des leçons de natation. 

Le chemin de fer ouvre une ère nouvelle ! 
Quelle révolution, si bien qu’en 1859, organisation de fêtes
nautiques, fondation d’une société des Régates en 1860.
Inauguration en juin 1867 de l’établissement des bains de
mer froids consacrés exclusivement aux femmes de la
classe ouvrière. 
Les bains Louise, du prénom de la fille de l’un des fon-
dateurs, avocat rochelais, vient s’ajouter aux trois autres
établissements !
Prix d’entrée : 10 centimes et 6 000 bains en 3 mois. 

Étant seule dans le périmètre, l'entreprise du Mail parvenait naguère à équilibrer son bilan financier. Les bals organisés
toutes les quinzaines attiraient le public. Or, l’ouverture de l’établissement des frères Jaguenaud correspond aux difficultés
financières que rencontre l’administration des bains du Mail. 
Si les bains Marie-Thérèse tremblent, les bains Jaguenaud ne parviennent guère à s’imposer. En 1858, à la suite du décès
du fondateur, l’établissement est mis aux enchères. La vente s’effectuera en 1864 et deviendra Les Bains Richelieu ! 

Comment se fait-il que deux établissements qui auraient
pu susciter l’afflux d’étrangers nouveaux pas les presta-
tions proposées et la renommée acquise, ne réussissent
qu’à se partager une clientèle dont la quantité stagne, voir
diminue ?

La réponse est simple. Il manque à La Rochelle le cachet
de la mode. Que deux ou trois “merveilleuses de Paris“ se
décident à visiter La Rochelle, l’impulsion sera donnée et
les bains seront remplis.
Une lady avait dit dans une revue de Londres en 1850 que
« le parc est magnifique et les bains très agréables, mais

le chemin de fer s’arrête à Saumur et le reste des quatre

heures de route est terriblement monotone ! »

C’était ce qui manquait : absence de notoriété qu’apportent
ceux qui font la mode et absence de communication qui
apportent ceux qui font l’affluence.
C’est pas comme Royan qui était relié deux fois par jour à
Bordeaux par un bateau vapeur !

Le 9 juillet 1857, inauguration du
chemin de fer à La Rochelle.

La compagnie d’Orléans relie d'une
ligne Poitiers à La Rochelle et à Roche-
fort. 
Le 4 juin 1858, un arrêté préfectoral
prévoit  que le sieur Sébastien Barreau
est autorisé à établir sur la côte nord de
La Rochelle, au lieu-dit la Concurrence
vingt cabanes de bains, 1er établisse-
ment populaire de bain de mer, dans un
espace déjà fort encombré. 

Les autorités s’attachent au prix de la location des terrains
appartement au domaine public. Ce n° 3 paiera un loyer !

Le succès des bains Louise et bains Barreau oblige les au-
torités municipales à mettre une surveillance lors des ma-
rées hautes. Un sauveteur professionnel est engagé en
raison de l’évolution des bains populaires.

Mais la seule fonction hygiénique ne suffisant pas à attirer
et à conserver une clientèle, les jeux de hasard et d'argent
sont apparus progressivement dans les établissements de
bains.
La place du jeu s'est affirmée dans les années 1880, le
terme « Casino » est alors plus fréquemment appliqué aux
établissements balnéaires.
La société des Bains du Mail décide de transformer et de
louer l'établissement à un concessionnaire parisien. 
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PARTAGE de LECTURE (09/2023)

Sources : extraits de la revue 
« Il était une fois La Rochelle » - 1998

Un peu de WIKIPEDIA 
et plein de recherches compliquées !

Rapporté par Jean-Marie Terrasson

En 1907, la ville y entreprend des travaux conséquents. 
Elle agrandit la plage, installe des cabines neuves et fait
construire un café et la Pergola. 

Une vaste jetée promenade s’ouvre désormais jusqu'au Ca-
sino du Mail, attirant à la belle saison des centaines de per-
sonnes y compris visiteurs et joueurs des villes voisines. 

Le 15 mai 1896, une décision ministérielle autorise le
fonctionnement d'un jeu « de petits chevaux à tableaux. » 
(“Je crois“ qu’il s’agissait de parier sur des chevaux qui avan-

çaient sur un hippodrome selon un système mécanique.)

L'établissement du mail se transforme en vrai Casino mo-
derne.

Aujourd’hui, TOUS ont disparu !
Les Bains Richelieu ont disparu en 1897. Les bains Marie-
Thérèse sont rachetés par la ville en 1902 qui y apporte di-
verses améliorations comme la construction d'une salle de
spectacle. Entre-temps, l'usage du bain de mer s'est modi-
fié et le plaisir de la baignade popularisé. Pour y faire face,
La Rochelle n'a qu'une plage très modeste dite de La
Concurrence en comparaison aux Bains Marie-Thérèse.

En 1905, la ville décide d’agrandir la salle de jeu de petits
chevaux car la moitié des recettes provient du jeu.
Sans assurer la fortune des concessionnaires successifs, ni
même celle de la commune, les jeux permettent une diver-
sification des recettes du Casino municipal dont les résul-
tats d'exploitation restent jusqu'en 1913 en majorité
positifs.

La nouvelle plage et le café-bar qui la jouxte sont inaugurés le 14 juillet 1907. Le maire, Eugène Decout, justifie en ces
termes son allocution : « Vous rappelez-vous, messieurs, (en ce temps-là, le féminin n’existait pas encore... !) ce qu’était il y a un

an la plage de la Concurrence, son établissement de bains et la buvette qui y était annexée ? La plage exiguë pouvait à

peine contenir les quelques rochelais qui s’y donnaient rendez-vous ; l’aspect des cabines de bains et de la buvette était

littéralement sordide. L'étranger, séduit par la rade n’avait donc rien qui put l’engager à séjourner parmi nous. La mu-

nicipalité estima que le moment était venu de mettre ces richesses en valeur et de faire de cette partie de la cité un tout

harmonieux. Je bois à l'avenir de La Rochelle-bains de mer, à sa plage et à ses hôtes. »

Aujourd'hui, il n'existe plus d'établissement de bains de mer à la Rochelle. Les bains de Mer du
mail, après maintes péripéties ont peu à peu abandonné leur activité balnéaire au profit du Ca-
sino.
Les bains de la Concurrence sont restés en activité jusqu'en 1970. Un centre de loisirs de jeunes,
ouvert le 19 juillet 1969 a occupé progressivement les lieux.

Un environnement très urbanisé va entraîner une désaffection progressive de la plage de la
Concurrence au profit d'une nouvelle plage.  Déjà en avril 1977, le conseil municipal avait décidé
de confier aux services de l'Équipement la maîtrise d'ouvrage de la création d'une plage artificielle
à la pointe des Minimes.
Ce qui ne sera pas sans conséquence pour l'avenir de la Pergola, café-restaurant qui fut dirigé de
1957 à 1972 par Maurice Gayraud.  
En sous-sol de la Pergola, les p’tits vieux d’aujourd’hui se souviennent de la discothèque, le
Per’Club qui fut créé le 5 avril 1968. 

C’est en 1984 que la Pergola fut démolie pour installer
le Roll’s dans des nouveaux locaux avec un 

bar-brasserie tristement remplacé par l’agrandissement
de Richard Coutanceau, derrière son restaurant étoilé. 

Dommage que l'efficacité commerciale 

de ce nouveau site en ait effacé le charme d'antan !
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